
REPUBLIQUE FRANCAISE - VILLE DE BAYONNE (PA) 
 

O/J N°55 
 

Séance du 25 octobre 2007 
 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

Le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au lieu habituel 
de ses séances et a délibéré sur la question suivante dont le compte rendu a été 
affiché à la porte principale de la Mairie. 
 

-oOo- 
 
PRESENTS : Dr Grenet, Maire-Président ; MM. Etchegaray, Millet-Barbé, Pommiez, 
Mme Durruty, MM. Massé, Delas, Mme Dufrêne, M. Saussié, Mmes Dumas, Lauqué, 
Adjoints ; M. Laroche, Mmes Ipharraguerre, Chevrel, Chabaud-Nadin, Darmendrail, 
Gentili, MM. Escapil-Inchauspé, Arandia, Mme Carreiro, M. Charrier, Mmes Doucet-Joyé, 
Levraud, M. Hontabat, Mmes  Gramont, Larran-Lange, Mmes Bisauta, Capdevielle, 
Mme Peyrucq, Mme Baratchart-Damestoy, Conseillers Municipaux.  
 
ONT DONNE POUVOIR : M. Labayle donne pouvoir à M. le Maire, M. Lozano donne 
pouvoir à M. Etchegaray, Mme Bordenave donne pouvoir à Mme Ipharraguerre, Mme Boé 
donne pouvoir à Mme Chevrel, Mme Jeambrun donne pouvoir à Mme Gentili, M. Causse 
à Mme Bisauta, M. Larralde donne pouvoir à Mme Peyrucq. 
 
ABSENTS : MM. Trunet, Casenave. 
 
SECRETAIRE : Mme Doucet-Joyé. 
 
 
OBJET : MUSEUM D'HISTOIRE NATURELLE - Sortie "Découverte de la nature" - 
Conférence "Léon Dufour, savant naturaliste et médecin de la région" (1780/1865) - 
Intervenant extérieur. 
 

Madame Gentili présente le rapport suivant : 
 

Mes Chers Collègues, 
 

Dans le cadre de ses sorties « Découverte de la Nature », le Muséum 
d’Histoire Naturelle a demandé à Mme Chantal BOONE, Docteur en Histoire et 
Professeur d’Histoire au Lycée Louis de Foix de Bayonne de présenter, lors d’une 
conférence, le parcours de Léon Dufour.  

 
Celle-ci aura lieu le dimanche 20 janvier 2008, salle de conférence du Musée 

Bonnat à Bayonne. 
 
La Ville de Bayonne assumera le règlement de la rémunération à 

l’intervenante, soit 165 € brut.  
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Les crédits étant inscrits au budget, je vous demande d’autoriser Monsieur le 

Député-Maire à régler cette dépense et à signer le contrat correspondant avec 
Madame BOONE. 
 

 
Adopté. 
Ont signé au registre les membres présents. 
 


